
Informations  pour  les  sites  de  compostage  de  quartier  dans  l’espace  public  sur  le

territoire d’Est Ensemble, en date du 6/04/2020

Objet →  Compostage pendant le confinement

Bonjour amies amis du compostage de quartier,

Est-Ensemble  se  positionne  en  faveur  du  compostage  tout  comme  le
Ministère  de  la  Transition  écologique,  considérant  que  chaque  site  est
assimilable à un Point d'Apport Volontaire (PAV) de déchets (d'après une
publication du 2 avril sur le site du ministère).

Si vous faites le choix, ensemble, de réouvrir votre site de compostage, il
faut  être  clair  sur  la  procédure  à suivre,  de façon à ce que les  règles
sanitaires soient garanties. 

Votre  site  de  compostage  de  quartier  fonctionne  aujourd'hui  selon  un
protocole  qui  a fait  ses preuves. Reste à l'adapter à cette situation de
crise, pour que votre site reste irréprochable, et les usagers, rassurés.

Voici, concrètement, notre proposition pour poursuivre le compostage tant

qu’il y a du broyat sur le site et un bac disponible pour les apports.

Les personnes qui compostent apportent leur bio-seau comme d’habitude
(même  jour  même  heure)  munis  de  leur  attestation  de  déplacement
dérogatoire à jour, en cochant la case « déplacement pour effectuer des
achats de première nécessité », l’idéal étant de coupler ce déplacement
avec un autre déplacement nécessaire.

1. Le premier déposant qui arrive ouvre le site de compostage, c’est à
dire le bac d’apports et vide son seau sans rien toucher d’autre.

2. Chaque déposant verse le contenu de son seau dans le bac ouvert
sans  rien  toucher.  Une  distance  de  sûreté  d’1m50  doit  être
respectée entre chaque personne et  elles  sont  invitées  à ne pas
s’attarder sur le site ;

3. Le  dernier  déposant  s’occupe  d’ajouter  la  matière  sèche  et  de
brasser.  Il  pourra  recouvrir  l’ensemble  d’une  couche  de  matière
sèche  pour  éviter  tout  risque  de  nuisance  jusqu’à  la  semaine
suivante. Pour éviter les déconvenues, la fermeture du site se fait
précisément à l’heure de fin de la fenêtre temporelle d’ouverture du
site. Veillez à être à l’heure ! 



Pour  que ce  fonctionnement  soit  réalisable,  nous  vous  invitons  à  vous
mettre d’accord en amont sur la personne qui va arriver à la fin de cette
fenêtre temporelle d’ouverture du site (par exemple via un framacalc en
ligne). 

Éventuellement, vous pouvez décider d’un moment en plus de dépôt au
cours de la semaine, selon ce que vous décidez au sein du groupe.

Ce système n’est, bien sûr qu’une suggestion, libre à vous de l’appliquer
ou l’adapter en fonction des possibilités du groupe, mais elle nous semble
être une solution adaptée pour garantir les gestes sanitaires préconisés
par le gouvernement.

Quoi  qu’il  en soit,  sans  broyage et/ou  avec  le  bac  d’apports  plein,  on

arrête de déposer !!  Dans ces deux cas, contactez-nous.

Bon compostage,

Les maîtres composteurs du territoire.


